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Vente cuvalio / mariette

L'an mil six cens trante cinq et le cinquiesme jour du
presant moys de janvier dans ma boutique a villemeur eta regnant
louys eta constitue en sa personne hellie mariette
charpantier dud(it) villemur lequel de gré faict vente
a jean cuvalio merchant marinier habitant de la
ville de moissac ici presant et acceptant scavoir
est de la quantitte de cinquante cambons pour faire
ung grand bateau qui seront scavoir les quarante
de dix pams de palle et sept pams de hauteur
et les dix restans de huict a sept pams de
palle et de haulteur de six pams le tout de
boys de chaine que led(it) mariette promet avoir
faictz et paracheves et randeus sur le bord de
la riviere de tarn vis a vis la meterie
du s(ieu)r del( )pouget entre ici et la fin du
prochain moys d avril a( )peyne de tous despens
domaiges et intherestz moyenant le prix
et somme de vingt sept livres t(ournoi)z
en deduction de laquelle led(it) cuvalio lui a paye
par advance huict livres douctze soulz et
le restant sera tenu lui payer lors que led(it)

mariette lui deslivrera lesd(its) cinquante cambons
que led(it) mariette promet f(air)e a l( )obliga(ti)on de
tous et chacungz ses biens p(rese)ns et advenir
soumis aux rigu(e)urs de justice de ce royaume de france
et l( )a jure p(rese)ns estienne gontaud merchant et
jean arbout tailheur habitans dud(it) vill(emur) ne 
saichant signer ni parties led(it) gontaud
signe avec moy no(tai)re requis soubz(signé)

Gontaud               Benoist not(aire) du conssante(men)t dud(it)
mariette le presant
contrat a este cancelle
comme comptant
de la somme
contenue aud(it) contrat
et pareilhe(men)t led(it)
cuvalio acorde 
estre satisfait et
contamp desd(its)
cambons
a villemeur ce
xxie may aud(it) an
p(rese)ans jean baradon
merchant et jean 
lafitte et moy 

Bernadon

Benoist not(aire)


